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Directive 
 
 

 
relative au Règlement concernant le déroulement des examens professionnels et des 
examens professionnels supérieurs dans les métiers de l’installation électrique et de la 
télématique, appelé ci-dessous Règlement. 

 
 

Reconnaissance des examens et branches principales 
 

Edition 2007 
 
 
Remarques importantes 
 
La directive ci-jointe précise l'art. 8 du règlement. Selon le règlement, le titulaire d'un brevet fédéral ou 
d'un diplôme fédéral, ayant passé les branches équivalentes, en sera dispensé lors d'examens 
ultérieurs. 
 
Les brevets ou diplômes d'autres organisations privées ne peuvent être pris en considération. La 
commission d’examens professionnels et de maîtrise décide des dérogations éventuelles. 
 
Dans la directive sont mentionnées horizontalement les situations initiales possibles de candidats 
désirant poursuivre leur formation (règlement édition 1994, 2003 et règlement de l'examen pratique 
édition 2003). Dans la première colonne verticale figurent les examens selon le règlement 2003. Les 
suffixes correspondants font état des disciplines qui doivent encore être examinées. 
 
 
 
Zurich, le 1 octobre 2007 
 
 
 
Union Suisse des Installateurs-Electriciens  
Commission d’examens professionnels et de maîtrise 
 
 
 
Fritz Aeschimann Erich Schwaninger 
Président Secrétaire 
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Légende:  

 
KP Contrôleur-électricien selon règlement 1990 

CP Contrôleur/chefmonteur-électricien selon règlement 1994 

PP Planificateur-électricien selon règlement 1994 

TP Télématicien-électricien selon règlement 1994 

MP Installateur-électricien diplômé selon règlement 1990 

HF Installateur-électricien diplômé selon règlement 1994 

  

BS Conseiller en sécurité électrique selon règlement 2003 

BE Electricien chef de projet selon règlement 2003 

BT Télématicien chef de projet selon règlement 2003 

HE Installateur-électricien diplômé selon règlement 2003 

HP Planificateur-électricien diplômé selon règlement 2003 

HT Télématicien diplômé selon règlement 2003 

PX Examen pratique selon OIBT 2003 

  

TA Reconnaissance des titres 

  

a Discipline à examiner 

n Discipline et branche à ne pas examiner 

n* Branche non examinée, reprendre la note de l'école 
Seules les notes qui remplissent la condition d’admission à l’examen 
de l’USIE peuvent être prises en considération. 

t Discipline partiellement examinée 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

270-F 
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Directive selon le règlement 2003 (Art. 8, alinéa 4) pour la 
reconnaissance des examens et des branches principales 

  

 Brevet fédéral ou diplôme selon le 
règlement 1990 ou 1994 

Brevet fédéral ou diplôme 
selon le règlement 2003 

  

 

 Ex
am

en
 

pr
at

iq
ue

 

 KP   CP CP   TP       BE  
 ou   + +   +       et  
 CP PP TP PP TP MP HF HF BS BE BT HE HP HT HT PX

BS, Conseiller en sécurité électrique TA   TA TA             
Electrotechnique  n n         a   a   
Connaissance des schémas  n a         a   a   
Normes  n a         a   a   
Contrôle de sécurité  a a         a   a   
Technique de mesure  a a         a   a   
                   
BE, Electricien chef de projet    TA              
Electrotechnique/Electronique n n n  n     t  t   t   

Electrotechnique          n*  a   a   
Electronique          a  n*   n*   

Technique du bâtiment 1 t n a  t     t  a   a   
Connaissance des schéma n    n     n*        

Technique du bâtiment a    a     a        
Entraînements électriques a    a     a        
Techniques des systèmes a    a     a        

Télématique a n n  n     a  n   n   
Télécommunication                  

Informatique                  
Planification et calculation a n a  a     a  t   t   

Planification            a   a   
Calculation            n*   n*   

Normes n n a  n     n  a   a   
Contrôle de sécurité n a a  n     n  a   a   
Technique de mesure n a a  n     n  a   a   
                 
BT, Télématicien chef de projet   TA               
Electronique a a    n n   a n  n n   n 
Télématique a a    a a   a a  a a   a 
Calculation a n    n n   a n  n n   a 
Projet a a    a a   a a  a a   a 
                 
HE, Installateur-électricien diplômé      TA TA TA          
Technique du bâtiment 2 a n  n a      a     a n 
Telematique/technique des reseaux a a  a n      a     n a 
Economie d'entreprise a a  a a      a     n a 
Conduite d'entreprise a a  a a      a     n a 
Marketing a a  a a      a     n a 
Projet a n  n a      a     a n 
Analyse technique de projet a a  a a      a     a n 
Analyse économique de projets d'entreprise a a  a a      a     a a 
                 
HP, Planificateur-électricien diplômé                  
Projet de diplôme      a a a     a    a 
Présentation du projet      a a a     a    a 
Bases de la planification      a a a     a    a 
                 
HT, Télématicien diplômé                  
Economie d'entreprise   a     n    a      
Conduite d'entreprise   a     n    a      
Marketing   a     n    a      
Projet   a     a    a      
Analyse de projet   a     a    a      
                   

 


